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Erwägungen

E. 1
Le Département fédéral de l’économie nomme une commission d’examens. Cette
commission organise les examens auxquels sont soumis: a. les personnes qui exercent des
fonctions en tant qu’organes d’exécution de la présente loi; b. les vétérinaires officiels et les
auxiliaires officiels qui exer- cent des fonctions en tant qu’organes d’exécution de la loi du
9 octobre 1992 sur les denrées alimentaires3.

E. 2
La commission d’examens notifie les résultats des examens sous la forme de décisions.

E. 3
Le Conseil fédéral peut déléguer aux cantons la compétence d’orga- niser les examens pour
les personnes exerçant certaines fonctions spécifiques en tant qu’organes d’exécution de la
présente loi ou de la loi sur les denrées alimentaires. Art. 10, al. 1, ch. 6 1 Le Conseil fédéral
édicte les prescriptions générales de lutte contre les épizooties hautement contagieuses et les
autres épizooties. Il fixe en outre l’objectif de la lutte contre les autres épizooties en tenant
compte du coût et du bénéfice de la lutte. Il règle notamment:

E. 6
Les coûts d’exploitation de KODAVET sont supportés à raison d’un tiers par la
Confédération et de deux tiers par les cantons. La contribu- tion de chaque canton est
proportionnelle au nombre de stations d’accès dont il dispose. Reprise de dispositions et de
normes internationales harmonisées Système d’information central
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E. 7
Le Conseil fédéral règle: a. la procédure de collaboration avec les cantons, notamment les
modalités du financement de KODAVET; b. l’inventaire des données, y compris celles qui
figurent dans la partie de KODAVET utilisée; c. les responsabilités relatives au traitement
des données; d. les droits d’accès, notamment l’étendue des accès en ligne; e. les mesures
organisationnelles et techniques nécessaires pour assurer la protection et la sécurité des
données; f. l’archivage.

E. 8
Les cantons qui utilisent KODAVET pour leurs propres tâches d’exécution sont tenus de
réglementer la protection des données pour leur domaine et de désigner un organe qui
surveille le respect de cette réglementation. Ils peuvent octroyer les droits d’accès en ligne
par un acte législatif formel. Art. 56a (nouveau) 1 Quiconque conduit des animaux à
l’abattage doit acquitter, pour chaque animal, une taxe destinée à couvrir les coûts des



mesures de prévention et de lutte contre les épizooties. 2 Le Conseil fédéral fixe le montant
des taxes en les échelonnant selon les catégories animales et en tenant compte de la valeur
de boucherie. Il règle leur perception. 3 Le produit des taxes est réparti entre les cantons
proportionnellement à leur cheptel. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le
Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Taxe perçue à l’abattage
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E. 10
139 798 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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